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Ne jamais exécuter une 
activité sans évaluation 
des risques et sans 
protection adéquate.

Ne pas permettre l'accès 
aux sites et aux zones 
d'opérations sans 
autorisation, sans 
formation HSE ou sous 
l'influence de drogues ou 
d'alcool.

Ne jamais utiliser de
machines ou de véhicules
sans formation, licence et
autorisation spécifiques.

 Tout accident (avec ou 
sans perte de jours) et 
tout accident grave 
potentiel doit être signalé 
dans un délai d'un jour.

Ne jamais effectuer une 
activité à haut risque sans 
un permis de travail 
spécifique (PTW).

Ne jamais contourner, 
traverser, sauter ou 
enlever des barrières de 
sécurité sans autorisation.

Réduisez les déchets
autant que possible et
éliminez toujours
correctement les
déchets et produits
chimiques restants.

Ne jamais exercer de 
représailles à l'encontre 
d'une personne ayant 
interrompu une activité 
en raison de problèmes 
de sécurité ou 
d'environnement.

Assurez-vous qu'un plan 
d'urgence est en place et 
que vous savez comment 
réagir en cas d'accident.

Protégez toujours la 
faune et la flore et si 
vous enlevez de la flore, 
assurez-vous qu'il existe 
un permis officiel pour le 
faire.
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Pour en savoir
plus consultez
MyVoltalia

HSE
CULTURE
DE SOINS


